
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Décret no 2024-620 du 27 juin 2024  
relatif à la désignation d’un infirmier référent 

NOR : TSSS2416061D 

Publics concernés : assurés sociaux ; infirmiers diplômés d’Etat. 
Objet : modalités relatives à la désignation d’un infirmier référent. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise les modalités de désignation d’un infirmier référent par les assurés atteint d’une 

affection de longue durée. 
Références : le décret est pris pour l’application de l’article 15 de la loi no 2023-1268 du 27 décembre 2023 

visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des professionnels. Le décret, ainsi que les 
dispositions du code de la sécurité sociale qu’il modifie, peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-12-2-1 ; 
Vu la loi no 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des 

professionnels, notamment son article 15 ; 
Vu l’avis de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole en date du 25 juin 2024 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 18 juin 2024 ; 
Vu la saisine du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie du 13 juin 2024 ; 
Vu la saisine de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles du 13 juin 2024, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 2 du chapitre 2 du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale (partie réglementaire) 
est ainsi rétablie : 

« Section 2 

« Chirurgiens-dentistes, sages-femmes et auxiliaires médicaux 

« Art. D. 162-1-12. – I. – L’assuré ou l’ayant droit âgé de seize ans ou plus mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 162-12-2-1 du présent code peut déclarer par tout moyen à l’organisme mentionné au même article le 
nom de l’infirmier référent qu’il a choisi, avec l’accord de celui-ci. Lorsque l’assuré ou l’ayant droit est mineur, la 
déclaration de l’infirmier référent est réalisée avec l’accord d’au moins un des deux parents ou du titulaire de 
l’autorité parentale. 

« II. – La déclaration de l’infirmier référent peut être faite à compter de la notification de la décision de 
suppression de la participation de l’assuré prévue au premier alinéa de l’article R. 160-13 du présent code. 

« III. – L’infirmier référent informe l’assuré de la possibilité de renseigner le nom de l’infirmier référent dans 
son espace numérique de santé. 

« IV. – L’assuré ou l’ayant droit âgé de seize ans ou plus mentionné au premier alinéa de l’article L. 162-12-2-1 
du présent code peut à tout moment changer d’infirmier référent en effectuant une nouvelle déclaration dans les 
conditions prévues au I du présent article. 

« Il peut, à tout moment, renoncer au bénéfice de la déclaration du nom de l’infirmier référent. Il en informe par 
tout moyen l’organisme mentionné à l’article L. 162-12-2-1 du présent code. 

« V. – L’infirmier référent assure la coordination des soins de l’assuré en lien, le cas échéant, avec le médecin 
traitant, le pharmacien correspondant et la sage-femme référente. » 

Art. 2. – La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre délégué auprès de la ministre du 
travail, de la santé et des solidarités, chargé de la santé et de la prévention, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 27 juin 2024. 
GABRIEL ATTAL 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

CATHERINE VAUTRIN 

Le ministre délégué auprès de la ministre  
du travail, de la santé et des solidarités,  
chargé de la santé et de la prévention, 

FRÉDÉRIC VALLETOUX  
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